
L’AMF organise un concours photo sur Instagram, porté par le hashtag 
#MaCommuneJyTiens, qui se déroulera jusqu’au 1er septembre. Chaque 
habitant, agent ou élu est invité à se prendre en photo dans sa commune 
à un moment ou dans un lieu important ou significatif de sa vie (mariage, 
fêtes, promenades, vie quotidienne…).

Pour témoigner du lien intime entre votre commune et ses habitants, 
participez au concours photo, et relayez-le auprès de vos équipes, et auprès 
des habitants de votre commune !

Les photographies primées seront valorisées dans les supports d’information 
et de communication de l’AMF. Elles feront également l’objet d’une 
exposition, en grand format, lors du 102e Congrès des maires et des 
présidents d’intercommunalité de France, du 19 au 21 novembre 2019. Le 
ou la lauréat(e) du 1er prix sera invité(e) à y assister (avec prise en charge des 
voyage et séjour à Paris).

Pour participer, rien de plus simple :

1  Rendez-vous sur le compte Instagram de l’AMF (https://www.instagram.com/
amf_maires_de_france/) pour le suivre.

2  Prenez une ou plusieurs photos au sein de votre commune représentant un 
moment important de votre vie, ou un lieu de cette commune qui vous plaît et témoigne 
de votre attachement à celle-ci, et apposez-lui le hashtag #MaCommuneJyTiens.

3  Publiez ensuite vos photographies sur Instagram en mentionnant le hashtag 
#MaCommuneJyTiens et le compte @amf_maires_de_france

UN CONCOURS PHOTO POUR MONTRER

SON ATTACHEMENT À SA COMMUNE



Retrouvez le règlement du concours sur MaCommuneJyTiens.amf.asso.fr

Ils ont déjà participé... 


